
Des démarches que vous pouvez entreprendre

RESSOURCES D’AIDE FINANCIÈRE
POUR LES PERSONNES ATTEINTES  
DE CANCER ET LEURS PROCHES

*Il est à noter que les ressources d’aide financière  
  sont sujettes à changement sans préavis. 
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Autres soutiens 
L A FONDATION QUÉBÉCOISE  
DU CANCER  peut vous fournir  
de l’information et vous aider à trouver  
des ressources dans votre région.  
 
LIGNE INFO-CANCER 
1 800 363-0063  
fqc.qc.ca  
Courriel : infocancer@fqc.qc.ca

L A SOCIÉTÉ CANADIENNE DU CANCER  
peut fournir notamment de l’aide financière pour le  
transport lié à vos traitements, ainsi que des références  
pour les organismes communautaires de votre région.  
 
RENSEIGNEMENTS 
1 888 939-3333  
cancer.ca | Soutien et services | Obtenir de l’aide financière | 
Courriel : aidefinanciere@quebec.cancer.ca

DES ORGANISMES COMMUNAUTAIRES  peuvent  
vous soutenir, par exemple en fournissant de l’aide 
alimentaire ou de l’aide bénévole pour du transport.  
Pour plus d’informations, référez-vous au : 
 
CENTRE D’ INFORMATION ET DE RÉFÉRENCE  
DE L A CAPITALE-NATIONALE ET  
DE CHAUDIÈRE-APPAL ACHES
Par téléphone | 211 
Site internet | 211quebecregions.ca

En tout temps, vous pouvez également contacter : 
 
INFO-SOCIAL
811 | option #2 pour parler à un professionnel  
en intervention psychosociale qui vous dirigera  
vers les ressources appropriées à vos besoins.

VOTRE CLSC EST LÀ POUR VOUS
EN TOUT TEMPS,  VOUS POUVEZ COMMUNIQUER 

AVEC VOTRE CLSC POUR CONNAÎTRE LES 
RESSOURCES DE VOTRE RÉGION :  

SANTE.GOUV.QC.CA |  TROUVER UNE  
RESSOURCE |  CLSC 

 

POUR DE PLUS AMPLES INFORMATIONS
Si vous répondez aux critères de l’aide financière 

de la Société canadienne du cancer, d’autres  
ressources pourraient vous être proposées. 

N’hésitez pas à vous adresser au personnel de 
l’équipe interdisciplinaire en oncologie.

Composez le : 418 656-4615 

Un diagnostic de cancer peut 
affecter plusieurs aspects  
de votre vie, notamment vos 
finances. Vous trouverez dans  
ce dépliant de l’information  
sur les programmes et les 
ressources d’aide financière  
pour mieux vivre avec le cancer.
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Assurances 
ASSURANCE SAL AIRE PRIVÉE  
OU COLLECTIVE
Vérifiez auprès de votre assureur ou de votre employeur  
si vous êtes couvert par une assurance salaire.

ASSURANCE MAL ADIE GRAVE
Vérifiez auprès de votre assureur ou de votre employeur  
si vous êtes couvert par une assurance maladie grave.

ASSURANCE MAL ADIE OU INVALIDITÉ 
Une assurance maladie ou invalidité peut être  
offerte par votre carte de crédit. Vérifiez auprès  
de votre fournisseur de carte de crédit ou de  
votre institution financière.

Un remboursement de vos paiements pour un prêt 
hypothécaire ou un prêt automobile peut être offert. 
Vérifiez auprès de votre institution financière.

Médicaments
De nombreux médicaments peuvent  
être remboursés par une assurance. 
Vérifiez les programmes offerts auprès 
de votre pharmacien et de votre  
assureur (privé ou collectif).

Vous pouvez aussi consulter la Régie de 
l’assurance maladie du Québec (RAMQ) pour savoir quels  
médicaments sont couverts par le régime public.

RAMQ
1 800 561-9749  
ramq.gouv.qc.ca | Citoyens | Assurance médicaments | 
Médicaments couverts

Allocation au logement  
Un soutien financier peut être offert aux ménages  
à faibles revenus pour couvrir, par exemple, les coûts  
du logement ou les frais liés à l’adaptation du domicile.

SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC   
(divers programmes existent)
1 800 463-4315  
habitation.gouv.qc.ca | Programmes 

Assurance-emploi (chômage)
Si vous êtes éligible à l’assurance-emploi, vous pouvez 
consulter Service Canada pour vous renseigner sur les 
critères d’admissibilité et les modalités.

• Congé maladie (15 semaines)

• Congé pour proches aidants (15 semaines)

• Congé de compassion (jusqu’à 26 semaines)

RENSEIGNEMENTS 
1 800 808-6352  
canada.ca | Prestations

Crédits d’impôt
Les proches aidants et les personnes malades 
peuvent parfois se prévaloir de certains crédits 
d’impôts (frais médicaux, épargne, invalidité, 
essence, exemptions et remboursements 
de taxes…) Informez-vous auprès de votre 
comptable ou de votre conseiller financier. 

Régime de retraite / 
Invalidité 
Les régimes de retraite peuvent être des ressources en cas 
d’invalidité. Pour obtenir de l’information générale, consultez 
l’onglet « Invalidité » à l’adresse retraitequebec.gouv.qc.ca.

Vous pouvez aussi communiquer avec le Régime de rentes du 
Québec pour vérifier votre admissibilité à la rente d’invalidité.

RÉGIME DE RENTES DU QUÉBEC – INVALIDITÉ
1 800 463-5185  
retraitequebec.gouv.qc.ca | Invalidité |  
Régime de rentes du Québec

Aide de dernier recours
PROGRAMME DE SOLIDARITÉ SOCIALE  
(aussi  appelé « aide sociale ») 

Ce programme peut accorder une aide financière aux personnes  
qui sont sans revenus et qui présentent des contraintes 
importantes à l’emploi, par exemple en raison d’une maladie.  
Les contraintes doivent être attestées par un rapport médical.

Pour bénéficier de l’aide de dernier recours, vous devez remplir  
un formulaire de demande. Celui-ci est disponible en ligne  
ou auprès de votre centre local d’emploi (CLE) :

FORMUL AIRE EN LIGNE  
www.mtess.gouv.qc.ca  
Formulaire « Demande d’aide financière  
de dernier recours » (fichier PDF)

TROUVER VOTRE CENTRE LOCAL D’EMPLOI (CLE) 
1 877 767-8773  
mtess.gouv.qc.ca | Services à la clientèle |  
Centres locaux d’emploi


